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Le dérèglement clima0que est l'un des défis les plus importants de notre époque, avec des répercussions 
environnementales, économiques et sociales considérables. Les émissions de gaz à effet de serre (GES) causées par 
l'ac0vité humaine ont été iden0fiées comme la principale cause de ce phénomène.  

La Région Occitanie dispose d'un poten0el important en ma0ère d'agriculture et de forêts, avec des exploita0ons 
agricoles diversifiées et une couverture fores0ère importante. Cependant, ces filières sont également confrontées 
à des défis liés au dérèglement clima0que et figurent déjà parmi les secteurs les plus impactés par l’évolu0on du 
climat. À ce 0tre, elles sont conscientes qu’elles doivent, comme l’ensemble des autres ac0vités humaines, 
par0ciper à la réduc0on des émissions de GES liées à la fois à leurs pra0ques et à leur besoin en énergie.  

Forêt et Agriculture sont des secteurs clés dans la luPe contre le dérèglement clima0que. En effet, ces secteurs en 
sont à la fois contributeurs et vic0mes. Mais ils peuvent également être des solu0ons pour réduire les émissions de 
GES et aPénuer les impacts du dérèglement clima0que. 

Dans ce contexte, il est crucial de réfléchir à des modèles économiques et des solu0ons innovantes pour encourager 
des pra0ques agricoles et fores0ères durables, tout en contribuant à la réduc0on des émissions de GES. Aussi, 
l’agriculture et la forêt de notre région ont toute leur place dans la par0cipa0on à la réalisa0on des objec0fs de 
neutralité carbone par l’adapta0on et l’aPénua0on des effets du dérèglement clima0que. 

Pour la filière forêt-bois régionale, cela implique :  
 

• D’inciter à une ges0on durable des forêts, par le regroupement des plus pe0tes parcelles, le renforcement du rôle 
environnemental et de protec0on des documents de ges0on et en privilégiant des pra0ques favorables au stockage 
du carbone et à la produc0on de bois de qualité ;  

• D’accompagner la structura0on d’une filière durable du bois, engagée dans une démarche globale d’économie 
circulaire et privilégiant la valorisa0on du bois dans les produits à plus longue durée de vie.  
 

Pour l’agriculture, cela inclut l’adop0on et le développement de techniques agricoles bas carbone et produisant une 
alimenta0on de qualité. Aussi, il s’agira principalement de :   
 

• Mieux maîtriser le cycle de l’azote par le développement des légumineuses et l’accompagnement à la structura0on 
d’une filière protéines végétales locale et l’encouragement à l’économie d’intrants ;  

• Protéger et accroître les stocks de carbone par le développement des couverts végétaux, le sou0en à l’élevage 
herbager, agrofores0er et sylvopastoral, et l’implanta0on de haies ; 

• Réduire les émissions de CH4 par l’accompagnement au développement d’une méthanisa0on raisonnée et en 
maîtrise locale.   

 


